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S
elon le méde-
cin du sport 
français, Jean-
Pierre de Mon-
denard, la « 

trimétazidine » n’aurait 
absolument rien d’un pro-
duit dopant. Ce que 
conteste le docteur Oli-
vier Rabin, directeur 
scientifique de l'Agence 
mondiale antidopage 
(AMA). Sylvain Gbo-
houo qui n’a plus de pers-
pective, risque quatre 
années de suspension. 
« J’ai fait confiance aux 
médecins de la sélection 
qui n’ont visiblement pas 
fait leur boulot. Ils au-
raient dû contrôler ce 

qu’ils m’ont prescrit à 
l’hôpital (un ophtalmolo-
giste lui a demandé de 
prendre du Vastarel, ndlr). 
Ils devaient savoir si cela 
était bon ou pas en cas de 
contrôle antidopage », 
nous raconte avec amer-
tume, Sylvain Gbohouo. 
 

Une affaire qui 
traîne depuis cinq 
mois maintenant  
 
Sylvain Gbohouo, 33 ans, 
a fait un examen de la vi-
sion en mars 2021 et 
l’ophtalmologiste lui a 
diagnostiqué une mau-
vaise circulation du sang 
dans l’œil droit. « En ce 

qui me concerne, je ne 
ressentais aucun symp-
tôme. Voilà cinq mois que 
cette affaire traîne et j’at-
tends toujours la décision 
finale. Je n’ai plus aucune 
nouvelle de la fédération. 
Comme il y a eu des élec-
tions, j’espère que le nou-
veau président (élu le 23 
avril 2022) va essayer de 
comprendre ce qui s’est 
passé et m’aider à sortir 
de cette situation », dit-il 
d’un ton posé. 
Comme la sélection, le 
club éthiopien du Wolkite 
City FC est aussi resté 
muet. Sylvain Gbohouo 
qui n’a pas pu disputer la 
dernière CAN au Came-
roun, se sent seul et aban-
donné. Quelques 
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Football/Affaire dopage de Sylvain Gbohouo 
L'international ivoirien se sent 
seul après sa suspension 

Sylvain Gbohouo, gardien de but des Éléphants de Côte d’Ivoire, champion 
d’Afrique en 2015, a été suspendu par la FIFA en décembre 2021, après 
avoir été testé positif à la « trimétazidine ». On lui avait prescrit du Vastarel 
pour soigner une mauvaise circulation du sang au niveau de l’œil droit. 
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seul après sa suspension 
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coéquipiers de la sélection 
ont tout de même pris de ses 
nouvelles. Sa prime de qua-
lification à la CAN ne lui a 
jamais été versée. Il espère 
aujourd’hui que les membres 
de la FIFA auront écouté sa 
version du 27 avril dernier, et 
estimeront qu’il n’est pas 
coupable de ce contrôle posi-
tif. « Je sais que d’après le rè-
glement, je suis responsable 
des médicaments que je 
prends. Mon objectif au-
jourd’hui, c’est de retrouver 
les terrains de foot, le plus 
vite possible », espère-t-il. 
 « Le code mondial antido-
page dit qu’une substance 
peut être classée dopante sur 
la base de trois critères : 
l’augmentation de la perfor-
mance ou le potentiel d’aug-
mentation de la performance, 
le risque potentiel pour la 
santé et la violation de l’es-
prit du sport. Il faut qu’au 
moins deux des trois critères 
soient remplis pour qu’une 
substance soit classée 
comme dopante », explique 
en préambule Olivier Rabin.  
« Le code mondial antido-
page dit aussi que lorsqu’une 
substance est sur la liste, elle 
ne peut pas être contestée. 
L’athlète et son entourage de-
vaient savoir que la triméta-
zidine est une molécule 
interdite, puisqu’elle est dans 
la liste de l’AMA. Nous 
édictons des règles, et nous 
les distribuons très largement 
auprès des Fédérations spor-
tives, des agences nationales 
antidopage et des gouverne-
ments. La liste est rendue pu-
blique au plus tard le 1er 
octobre de chaque année 
pour une entrée en vigueur le 
1er janvier de l’année sui-
vante. » 
Une étude russe publiée en 
janvier 2020 dans l’Asian 
Journal of Sports Medicine 
relevait « un manque de 
preuves » à l’appui de l’inter-
diction par l’AMA de la tri-
métazidine comme du 
meldonium, du xénon ou du 
cobalt. « L’opinion d’experts 
peut être subjective ou biai-
sée, et a donc une faible va-
leur probante », estimaient 
les auteurs, exhortant l’AMA 
à « publier les données », 
dont elle dispose pour renfor-
cer « la confiance de la com-

munauté sportive ». 
Pour rappel, le 16 novembre 
2021, la Côte d'Ivoire a af-
fronté le Cameroun à 
Douala, dans le cadre de la 
dernière journée des élimina-
toires de la prochaine Coupe 
du monde. Le tirage au sort 
avait désigné Sylvain Gbo-
houo pour prendre part au 
test antidopage. Des traces 
de trimétazidine ont été dé-
tectées dans l'urine du portier 

ivoirien. Début janvier 2022, 
la Fédération ivoirienne de 
football a confirmé la sus-
pension du portier, champion 
d’Afrique en 2015, devenu le 
gardien titulaire après le 
Mondial 2014, en lieu et 
place de Boubacar Barry 
Copa. 
« J'ai été informé du résultat 
lundi 27 décembre: il y avait 
des traces de molécule dans 
ses urines. Nous avons fourni 

l'ordonnance, les médecins 
de la fédération ont contacté 
le médecin qui a fourni la 
preuve de l'ordonnance. Le 
joueur n'a plus pris de médi-
cament depuis mars 2021 », 
avait commenté l’ancien sé-
lectionneur Patrice Beau-
melle. 
Le mail de la FIFA est arrivé 
le 22 décembre à la fédéra-
tion et Sylvain Gbohouo n’a 
été prévenu que le 28. Pour-
quoi un tel retard dans la 
communication ? Son échan-
tillon B aurait pu être ana-
lysé, mais la fédération ne l’a 
pas tenu informé dans les 48 
heures pour demander la 
contre-expertise. Un regret 
énorme pour Sylvain Gbo-
houo.  
Il dit avoir arrêté son traite-
ment en avril 2021, après 
l'avoir suivi pendant un mois 
et demi. Il ressentait « des 
tremblements au niveau des 
mains » et sentait venir des « 
troubles cardiaques ». Le 
pharmacien et toxicologue 
Pascal Kintz avait évoqué de 
« nombreux effets secon-
daires de type parkinsonien » 
qui ne semblaient pas « être 
de nature à favoriser un 
usage chez les sportifs », 
soulignait-il dans la revue 
Toxicologie Analytique et 
Clinique. Il a même évoqué 
des risques de « troubles de 
la marche », « risque de 
chute » et « d’hallucinations 
». Inimaginable pour un gar-
dien de but professionnel. 
Pour Jean-Pierre de Monde-
nard, médecin du sport et 
grand spécialiste du dopage, 
le Vastarel est un médica-
ment utilisé afin de prévenir 
les angines de poitrine, mais 
aussi pour les cas de vertige 
ou de baisse de l'acuité vi-
suelle. Il n’a rien d’un pro-
duit dopant : « la 
trimétazidine ne ferait pas 
avancer plus vite un escargot 
». Olivier Rabin, lui, indique 
que la trimétazidine peut 
améliorer le métabolisme 
cardiaque au moment de l’ef-
fort. « C’est la raison pour la-
quelle cette substance est 
interdite chez les sportifs. Et 
en plus, ce n’est pas une pas-
tille Valda. C’est tout de 
même un médicament donné 
pour les angines de poitrine. 
Ce n’est pas anodin », fait-il 
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valoir. 
Pour Jean-Pierre de Monde-
nard, il ne peut y avoir de 
traces de cette molécule dans 
le corps au-delà d’une se-
maine. « J’aurais plutôt ten-
dance à être d’accord. Cette 
substance a une vie relative-
ment courte dans l’orga-
nisme. Cette histoire rappelle 
celle du lutteur français Ze-
limkhan Khadjiev, contrôlé 
positif en 2019 pour la même 
molécule et suspendu pour 
quatre ans. » Jean-Pierre de 
Mondenard indique que le 
pharmacien qui a vendu sans 
ordonnance, ce médicament 
à Khadjiev, ce qui est interdit 
(en France, le médicament ne 
peut être prescrit que par un 
cardiologue, NDLR), ne de-
vait pas engendrer de 
contrôle positif. Puisqu’à 
l’époque, selon Jean-Pierre 
de Mondenard, la notice ne 
mettait pas en garde les spor-
tifs en cas de contrôle antido-
page, une obligation depuis 
1989, suite à une directive du 

ministère de la Santé en 
France. « Il faut demander 
aux autorités compétentes, 
nous n’avons pas le contrôle 
sur les notices. C’est au labo-
ratoire pharmaceutique de 
connaître la réglementation 
en cours. Je le répète, le mé-
dicament est sur la liste des 
produits dopants et doit être 
connu de tous », insiste Oli-
vier Rabin. 
« Dans ces histoires, le spor-
tif prend quatre années de 
suspension quand personne 
d’autre n’est inquiété. Ce 

n’est pas normal. Surtout 
pour un produit qui est d’une 
inefficacité totale en termes 
de dopage », s’insurge Jean-
Pierre de Mondenard. « Des 
médecins ont été mis en 
cause pour avoir donné des 
substances interdites. Ce 
n’est pas toujours seulement 
l’athlète qui est sanctionné », 
fait valoir de son côté, Oli-
vier Rabin. Aujourd’hui, Syl-
vain Gbohouo risque de ne 
plus jamais enfiler les gants 
de gardien de but. 

A chaque saison, le  
Championnat de 
France de football de 

première division (Ligue 1) ré-
compense le meilleur joueur 
africain à travers le Prix Marc-
Vivien Foé. Cette année, c’est le 
milieu de terrain de 27 ans du 
Racing Club de Lens, l’Ivoirien  
Seko Fofana, qui a remporté le 
Prix. Désigné par un jury com-
posé de journalistes, de consul-

tants et de footballeurs, l’inter-
national ivoirien de 27 ans suc-
cède à un autre Lensois, Gaël 
Kakuta, distingué la saison der-
nière. Au classement, Seko Fo-
fana a été choisi face à deux 
joueurs rennais, à savoir  le Ma-
lien Hamari Traoré et le Maro-
cain Nayef Aguerd. 
 

Jean-Claude Babo

Football : Le milieu de terrain ivoirien Seko  
Fofana remporte le prix Marc Vivien Foe 2022
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À
 Bamako, Conakry et 
Ouaga, les sanctions 
tombent et pleuvent 
même sur la tête des 
populations abasour-

dies, comme des friandises censées 
adoucir leur révolte. Dirigeants et 
habitants s’interrogent sur l’oppor-
tunité de sanctions qui, au lieu de 
s’abattre sur les agresseurs terro-
ristes et les égoïstes autocrates 
friands de mandats indéterminés et 
surtout, violeurs de constitution, les 
traumatisent. 
Pourtant, frères des autres peuples 
de la CEDEAO, ces peuples crient 
à la trahison devant ce qui semble 
être un acharnement contre leurs 
autorités de transition qu’ils ont, 
eux-mêmes adoubées. Le pouvoir 
n’appartient-il pas au peuple ?  
Devant l’amertume des popula-
tions, l’organisation sous-régionale 
a décidé de se désolidariser des 
peuples et de s’opposer à leur sou-
hait de sécurité et de stabilité. Pen-
sant plutôt à leurs intérêts et surtout, 
à la protection de leurs places et 
écoutant la voix de leurs protecteurs 
hexagonaux. Ils sont nombreux qui 
briguent, contre la volonté de leur 
peuple, un troisième mandat pro-
blématique. Ils sont donc, selon de 
nombreux activistes de la cause 

africaine, obligés de se comporter 
de la sorte pour protéger leur propre 
pouvoir. 
Dans ces conditions, c’est la crédi-
bilité de l’institution qui est mise à 
mal, puisqu’elle devient le pro-
blème et non la solution. Il n’y a 
pas si longtemps, précisément au 5e 
sommet extraordinaire de la CE-
DEAO tenu à Accra, au Ghana, les 
chefs d’État de la CEDEAO ont 
prolongé les sanctions arrêtées 
contre le Mali depuis janvier 2022. 
Le prétexte est que l’organisation 
ouest-africaine n’approuve pas les 
délais donnés par les autorités de la 
transition au Mali, pour organiser 
les élections. Ces derniers non 
contents de cette volte-face, s’ac-
crochent désormais, à l’ordonnance 
de la cour de justice de l’UEMOA 
qui ordonne à la CEDEAO de sus-
pendre ces sanctions.  
Au nombre des sanctions, figurent 
la suspension des transactions com-
merciales et financières des États de 
la CEDEAO avec le Mali hors pro-
duits de grande consommation et de 
première nécessité, le gel des avoirs 
du pays dans les banques centrales 
de l’organisation régionale et les 
banques commerciales des États 
membres, entres autres. Des 
condamnations jugées improduc-
tives par des organisations afri-
caines des droits de l’Homme. 

 INTER

Les peuples maliens, guinéens et burkinabés s’interrogent sur la gestion de leur situation par l’organisation ouest-
africaine censée permettre l’intégration des peuples dans la sous-région. Cet objectif est cumulé avec celui de la 
libre circulation des biens et des personnes, ainsi que la stabilité et la sécurité. Face aux sanctions prises devant 
leur volonté de combattre l’insécurité à l’intérieur de leur frontière et rétablir la démocratie, les peuples africains 
semblent ne rien comprendre de l’attitude des dirigeants de cette organisation qui tend à perdre sa crédibilité.

Douko

Stabilité dans la sous-région ouest-africaine 
Quelle crédibilité de la CEDEAO face au dossier des révoltés ?

Rediffusion

Le samedi 14 mai à 
N'Djamena, capi-
tale du Tchad, plu-

sieurs centaines de 
personnes ont manifesté 
contre la présence de la 
France dans le pays. 
Des manifestants ont 
brûlé au moins deux dra-
peaux de l'ancienne puis-
sance coloniale et 
vandalisé plusieurs sta-

tions service Total. 
Cette manifestation, orga-
nisée par la plateforme 
d'opposition de la société 
civile Wakit Tamma, avait 
été autorisée par les auto-
rités. Un dispositif poli-
cier entourait toutefois le 
cortège et était déployé 
dans la ville. 

JCB

Tchad : Les populations manifestent 
contre la présence de l'armée française
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Depuis quelques se-
maines, les relations 
entre le Mali et la 

France se détériore de plus en 
plus. d’abord la force militaire 
surnommée TAKUBA décide 
de quitter le Mali. ensuite 
c’est la fin de l’accord de coo-
pération militaire entre le 
Mali et le France; ressemant 
le Mali s’est retiré du G5 
SAHEL en raison d’un refus 
de l’organisation de lui passer 
le témoin de la présidence qui 
est d’ailleurs tournante. la 

transition au Mali étant évo-
qué comme la raison appa-
rente alors que le Tchad qui 
vit aussi une période de tran-
sition assure la présidence 
jusqu’à ce jour. c’est un 
poids , deux mesure que les 
autorités actuelles du Mali 
ne sauraient tolérer. il faut 
noter que cette présidence 
devrait revenir au Mali de-
puis le mois de février 2022. 
ainsi, les bruits de bottes aux 
portes de Bamako en disent 
long sur le ressenti de l’an-
cien colon vis-à-vis de celle 
qui fut sa colonie.

INTERNATIONAL

Mali : Tentative de coup d’État avortée selon  
un communiqué de la junte ce lundi 16 mai.

Sylvain Gbohouo, gardien de but de la Côte d’Ivoire, champion d’Afrique en 2015, a été suspendu 
par la FIFA en décembre dernier après avoir été testé positif à la « trimétazidine ». On lui avait 
prescrit du Vastarel pour soigner une mauvaise circulation du sang au niveau de l’œil droit. 

Déplorant l’échec dans 
l’organisation récente 
de sommets au Mali, la 

junte a annoncé, dans un com-
muniqué publié dimanche, le re-
trait du pays de tous les organes 
et instances du G5 Sahel. 
Le Mali a annoncé, dimanche 
soir, son retrait du G5 Sahel et 
de sa force militaire antidjiha-
diste pour protester contre le 
refus qui lui est opposé d’assurer 
la présidence de cette organisa-

tion régionale formée avec la 
Mauritanie, le Tchad, le Burkina 
et le Niger. 
«Le gouvernement du Mali dé-
cide de se retirer de tous les or-
ganes et instances du G5 Sahel, 
y compris la Force conjointe» 
antidjihadiste, indique ce com-
muniqué. Le G5 Sahel a été créé 
en 2014 et sa force antidjihadiste 
lancée en 2017. 

JCB

Sécurité: Le Mali se retire du G5 Sahel 
selon un communiqué de la junte militaire.

Sécurité alimentaire : L’Inde, 2è producteur 
mondial de blé suspend l’exportation de céréale
L’Inde a annoncé sa-

medi interdire les ex-
portations de blé face 

à la baisse de sa production, 
due notamment à des vagues 
extrêmes de chaleur, une dé-
cision qui va “aggraver la 
crise” d’approvisionnement 
en céréales avec la guerre en 
Ukraine, s’alarme le G7. 

Deuxième producteur de blé 
au monde, l’Inde a décidé 
d’interdire les exportations de 
cette denrée, sauf autorisation 
spéciale du gouvernement, 
afin d’assurer la “sécurité ali-
mentaire” de ses 1,4 milliard 
d’habitants. 

JCB

Jean-Claude Babo
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ART & CULTURE

MUSIQUE
Fabrice Njoh dit Frisson

Par Kehi Daon Paul

C
hanteur, auteur-compositeur et producteur, 
Frisson, de son nom à l’état civil Fabrice 
Njoh, fut bercé par les rythmes tropicaux dès 
son enfance. Quand l’élégance et le charme 
accompagnent l’artiste Frisson Kamer, il      

estime que l’heure est venue de sauver le makossa. Il se fait 
donc appeler « Le sauveur du makossa ». Qui dit mieux !


